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C/ CLÔTURES 
 

Les présentes dispositions sont édictées afin de favoriser une qualité environnementale et paysagère dans tous les quartiers de la 

commune ainsi que la biodiversité. Dans une volonté d’engagement suite à la signature de la charte Zéro Déchets Plastiques en 

partenariat avec la Région, les clôtures fortement végétalisées sont ainsi à privilégier. 

 

Dispositions générales 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

 

Elles doivent être réalisées de manière à ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou 

dans les virages. 

 

Lorsque le terrain est en pente, la clôture devra suivre la pente naturelle. 

Ce principe s’applique aussi bien pour les clôtures implantées entre deux propriétés privées, que pour celles mitoyennes avec le 

domaine public. 

 
Exemple de clôture en pente 

 

Les clôtures à usage défensif (barbelés, tessons de bouteille…) sont interdites. 

 

Compositions des clôtures le long des voies et emprises publiques et des espaces communs des lotissements 

(incluant les voies privées ouvertes à la circulation publique) 

 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 mètre de hauteur portée à 2,50 mètres pour les constructions et équipements publics et 

doivent être composées : 

- soit d’un mur-bahut sur une hauteur de 0,70 mètre au-dessus du terrain naturel ou du trottoir, surmonté 

éventuellement d’un dispositif à claire-voie (grille, grillage, barreaudage vertical, etc.), doublé ou non par une haie 

vive. 

 
- soit d’un unique dispositif à claire-voie doublé ou non d’une haie vive ; 

- soit par des grillages masqués du côté de la voie ou de l’emprise publique par une haie vive. Dans ce cas, le 

grillage devra être implanté en retrait d’au moins 1 m par rapport à la limite de propriété 
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- soit par des haies vives uniquement. 

 
 

Dans les zones UA, UB et UCa, les murs-bahuts sont obligatoires dès lors qu’une clôture sur voie est érigée et ne devra pas excéder 

de 0,70 mètre. 

 

Ponctuellement, un mur plein de même hauteur pourra être réalisé en limite, sur une longueur de 3 m, à condition qu’il soit dans la 

continuité du bâti existant, pour accompagner un portail (coulissant notamment), d’un portillon, ou commun à plusieurs lots afin d’y 

intégrer les coffrets techniques. 

 
 

 
 

Dispositions applicables aux murs-bahuts 

La partie visible du mur-bahut depuis le domaine public doit obligatoirement être architecturée et traitée de manière identique à la 

construction principale ou en pierre de pays maçonnée. 

Le cas échéant, l’enduit des murs-bahuts sera gratté ou frotassé. Les teintes claires, blanches et vices sont interdites. 
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Dispositions applicables aux dispositifs à claire-voie 

Les dispositifs à claire-voie doivent être ajourés et adaptés à la typologie du mur-bahut au regard de leur design contemporain ou 

traditionnel. 

Les matériaux synthétiques sont interdits. 

 

  

 

  
Exemples de grillages autorisés 

 

  



Règlement écrit 

100 

Dispositions applicables aux haies végétales 

Le guide de l’ARPE relatif au jardin méditerranéen est annexé au PLU. Le pétitionnaire peut utilement s’y référer afin de 

composer son choix d’essences végétales. 

 

Concernant les haies végétales, celles-ci devront : 

- être composée d’essences distinctes variées. Ces haies dites vives ont l’avantage d’être plus résistantes, car la 

diversité des espèces qui les composent, les mettent à l’abri des attaques foudroyantes, et peuvent proposer des 

périodes de floraisons réparties sur l’année. Il faut alors choisir des plantes de même pousse, sinon celle qui se 

développe le plus vite prendra le dessus. Les haies persistantes, plus robustes et qui nécessitent peu d’entretien, 

peuvent servir de toile de fond aux autres plantations. 

 
Exemple d’implantation et de diversification d’implantation et d’espèces 

 

- être d’essences locales (plantes méditerranéennes). Les essences suivantes peuvent être privilégiées : 

o Arbres d’alignement ou isolés feuillus : platane, tilleul, frêne, érable (de Montpellier, champêtre, plane, 

Sycomore, à feuilles d’obier), mûrier blanc, micocoulier, orme champêtre, peuplier (blanc, noir), pin 

(Alep, maritime, sylvestre), saule blanc, marronnier, aubépine, alisier (blanc, des bois, torminal), sorbier, 

aulne glutineux, corbier, merisier… 

o Arbres d’alignement ou isolés persistants : palmiers pour marquer un lieu particulier (carrefour, entrées, 

accès…), chêne (liège, vert, pubescent, blanc, d’Auzande) ; 

o Arbres fruitiers et fleuris : amandier, cerisier, cognassier, figuier comestible, grenadier, jujubier, olivier et 

olivier sauvage, arbre de Judée, acacias, robiniers, noisetier ou coudrier, olivier, poirier à feuilles 

d’amandier, pommier sauvage (Boquettier) ; 

o Treilles : glycine, vigne vierge, vigne de raison de table, chèvrefeuille ; 

o Arbustes et clôtures végétales : viorne tin, filaire, buis, pistachier lentisque, pistachier térébinthe, 

arbousier, troène commun, aubépine, cistes, coronille, alaterne, laurier sauce, pittosporum, 

baguenaudier, cornouiller, arbre de Judée, lilas ; 

o Strate sous arbustive et fleurs : cistes, thym, romarin, sauge, lavandes, hysope, crocus, iris, tulipe ; 

o Végétalisation des parkings : chêne vert, chêne pubescent, frêne, érables champêtres, viorne fin, 

pistachier, térébinthe, filaire, troène commun, acacias, robiniers, aubépine. 

Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont interdites (notamment thuyas, cyprès bleus, 

pyracanthes…). 

Les espèces envahissantes (de type mimosa, herbe de la pampa, eucalyptus…) sont à éviter. 

Il sera privilégié la plantation d’essences mellifères, bienfaitrices pour la biodiversité ou refuges pour la faune, et 

notamment l’avifaune. Le maintien d’arbres morts ou sénescents, sous réserve de la mise en sécurité des biens 

et des personnes, sera à privilégier. 

- limiter les essences allergènes ; 

 

Les facteurs suivants peuvent être pris en considération :  

- le choix des essences est plus large si un système d’arrosage est installé, comme le goutte-à-goutte. Une haie 

plantée en ligne s’y prête parfaitement. On pourra jumeler ce système avec un paillis pour maintenir l’humidité en 

été et dépenser moins d’eau. Sinon il faut prévoir de bien arroser la haie les premières années ; 

- l’ensoleillement : certaines plantes poussent plus facilement à l’ombre ; 

- la sensibilité aux parasites ; 

- la régularité de l’entretien et de traitement.  
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Un recul suffisant des plantations par rapport aux limites de parcelles est à respecter afin de permettre leur croissance pérenne. Leur 

plantation ne pourra être réalisée de manière mono linéaire. Une densité végétale suffisante devra être recherchée afin de limiter les 

covisibilités. 

Ces plantations devront toutefois respecter les dispositions des articles 671 et 672 du Code Civil : 

- si les plantations font plus de 2 mètres de hauteur, elles doivent se situer à au moins 2 mètres de la limite 

séparative de deux propriétés, 

- pour les arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 mètres, la distance minimale à respecter est de 0,50 m. 

 

La hauteur de la haie peut être supérieure à celle imposée à la clôture, mais doit faire l’objet d’un entretien permettant de conserver 

une qualité paysagère et esthétique à l’échelle de l’unité foncière et de la rue. 

 

 

 

Il devra être tenu compte du caractère allergisant dans le choix des espèces végétales. 

Synthèse du potentiel allergisant des principales essences végétales françaises 

 

Le potentiel allergisant peut être : 

- Faible ou négligeable (espèce pouvant être plantée en zones urbaines) 

- Modéré (espèce ne pouvant être plantée qu’en petits nombres) 

- Fort (espèce ne pouvant pas être plantée en zones urbaines) 

 

Arbres 

Espèces Famille Potentiel allergisant 

Érables* Acéracées Modéré 

Aulnes* 

Bétulacées 

Fort 

Bouleaux* Fort 

Charmes* Fort 

Charme-Houblon Faible/Négligeable 

Noisetiers* Fort 

Baccharis Composées Modéré 

Cades 

Cupressacées 

Fort 

Cyprès commun Fort 

Cyprès d’Arizona Fort 

Genévriers Faible/Négligeable 

Thuyas* Faible/Négligeable 

Robiniers* Fabacées Faible/Négligeable 

Châtaigniers* 

Fagacées 

Faible/Négligeable 

Hêtres* Modéré 

Chênes* Modéré 

Noyers* Juglandacées Faible/Négligeable 

Mûriers à papier* 
Moracées 

Fort 

Mûriers blancs* Faible/Négligeable 

Frênes* 

Oléacées 

Fort 

Oliviers Fort 

Troènes* Modéré 

Pins* Pinacées Faible/Négligeable 

Platanes** Platanacées Modéré** 

Peupliers* 
Salicacées 

Faible/Négligeable 

Saules* Modéré 

Ifs* Taxacées Faible/Négligeable 

Cryptoméria du Japon Taxodiacées Fort 

Tilleuls* Tilliacées Modéré 

Ormes* Ulmacées Faible/Négligeable 

*plusieurs espèces 
** le pollen de platane est faiblement allergisant. Cependant, les microaiguilles contenues dans les bourres provenant de la 
dégradation des capitules femelles de l’année précédente sont très irritantes. 
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Herbacées spontanées 

Espèces Familles Potentiel allergisant 

Chénopodes* 

Chénopodiacées 

Modéré 

Soude brulée  
(Salsola kali) 

Modéré 

Ambroisies* 

Composées 

Fort 

Armoises* Fort 

Marguerites* Faible/Négligeable 

Pissenlits* Faible/Négligeable 

Mercuriales* Euphorbiacées Modéré 

Plantains* Plantaginacées Modéré 

Graminées Poacées Fort 

Oseilles* (Rumex) Polygonacées Modéré 

Orties* 
Urticacées 

Faible/Négligeable 

Pariétaires Fort 

*plusieurs espèces 

 

Graminées Ornementales 

Espèces Familles Potentiel allergisant 

Baldingère 

Poacées 

Fort 

Calamagrostis Modéré 

Canche cespiteuse Fort 

Elyme des sables Modéré 

Fétuques* Fort 

Fromental élevé Fort 

Queue de lièvre Modéré 

Stipe géante Modéré 

*nombreuses espèces 

 

Source :  

https://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens#:~:text=Lepotentielallergisantd'une, nonngligeabledelapopulation. 

 

 

Dispositions applicables aux brises vues 

Les brises naturelles et synthétiques sont interdites. 

 

Dispositions applicables aux portails 

Le portail d’entrée et/ou le portillon seront proportionnés à la clôture, traités de façon cohérente avec celle-ci (claires-voies notamment). 

La hauteur des portails ne pourra excéder 1,80 m et leur largeur 4 m. 
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Exemple de traitement cohérent entre la clôture et le portillon 

 

Intégration des coffrets 

Les coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés dans les parties maçonnées, au-

dessus de toutes les côtes connues de crues et du ruissellement. 

 

 
Exemple d’intégration des boites aux lettres dans un mur 

 

Compositions des clôtures le long des limites séparatives 

Le long des limites séparatives, les murs pleins et grillages d’une hauteur maximale de 1,80 m sont autorisés. Il sera recommandé d’y 

associer des haies végétales. 

 

Cas d’un mur de soutènement 

Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être réalisé perpendiculairement 

à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,50 m, la profondeur entre deux murs devant être supérieure ou 

égale à la hauteur du mur. 

L’ensemble « mur de soutènement » et « mur-bahut et dispositif de claire-voie » ne peut dépasser une hauteur de 2,00 m. Il est 

recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales pour masquer au mieux la hauteur du mur. 

Les murs seront constitués ou parementés de pierres de pays ou en enduit frotassé. Les enrochements de type cyclopéens et les 

murs en béton brut apparent sont interdits. 

Les murs de soutènement implantés dans le prolongement de la construction principale ou de ses annexes doivent être traités en 

harmonie de celles-ci. Lorsque le mur de soutènement n’est pas implanté dans le prolongement de la construction principale ou de 

ses annexes, il doit être réalisé dans un objectif d’intégration paysagère et de respect des codes architecturaux locaux : traitement en 



Règlement écrit 

104 

pierres sèches, parement en pierres sèches ou en pierres jointoyées à l’aide d’un mortier de base de chaux non teinté (utilisation de 

pierres locales)… 

 
Exemple de clôture autorisée avec mur de soutènement sur 

domaine public 

Exemple de clôture autorisée avec mur de soutènement sur 

domaine public 

 

 

Dispositions spécifiques 

Dans les zones A et N, les clôtures doivent être constituées, tant à l’alignement que sur les limites séparatives, d’une haie vicie 

d’essence variée doublée ou non d’un grillage côté intérieur de la propriété. Leur hauteur ne doit pas dépasser 1,80 m portée à 

2,50 mètres pour les constructions et équipements publics. Les murs-bahuts sont également autorisés dans la limite de 0,70 m 

maximum. 

 

 
Exemple d’implantation d’une haie vive en zone agricole 

 

Dans les zones d’activités, les clôtures doivent être discrètes et faire l’objet d’une végétalisation le long des voies. Les clôtures entre 

deux propriétés ou entre une propriété et l’espace public seront de mêmes types. Il n’est pas possible de poser des brise-vues, ni de 

panneaux de publicité sur les clôtures. 

 

Le long de l’autoroute, en façade de cette dernière, est autorisée la réalisation d’ouvrages permettant la diminution du bruit comme 

des murs antibruit, de taille adaptée et sur la présentation d’une étude spécifique acoustique. 

 

Passage de l’eau et de la faune 

Les clôtures doivent permettre d’assurer une transparence hydraulique complète aussi bien vers l’extérieur de la parcelle que vers 

l’intérieur.  

 

Les clôtures devront être adaptées à la faune présente sur l’environnement proche, selon les caractéristiques techniques édictées 
dans les tableaux ci-dessous. 
 
En complément, en zone U et AU, Il est possible, de créer des perforations en bas des murs-bahuts de la taille d’un parpaing tous les 

mètres. Ces dispositifs doivent rester en état et donc être vérifiés régulièrement par le pétitionnaire de manière à s’assurer qu’ils ne 

s’obstruent pas dans le temps. Ces perforations ne doivent pas être obstruées par des grillages afin de permettre le passage de la 

faune. 
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En complément, en zone A et N, des ouvertures de 15 cm * 15 cm, ou systèmes équivalents devront être réalisés au niveau du sol, 
tous les 5 m, non grillagés. 
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Règlement écrit 

107 

Usages de végétaux synthétiques 

L’usage de tous types de végétaux synthétiques le long des clôtures est interdit. 

 

  
 

 
 

  
Exemples de végétaux artificiels interdits 

 

Règles d’exceptions 

L’ensemble des dispositions précédentes ne s’applique pas :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l’activité nécessite des clôtures spécifiques dont les caractéristiques sont 

définies par la réglementation qui leur est applicable ; 

- aux équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 


